
CERCLE DES RÉGATES DE BRUXELLES asbl 
Siège social : Quai de Veeweyde, 65 - 1070 Bruxelles

Site web : www.aviron-crb.weebly.com

Email : info@aviron-crb.be


DEMANDE D’ADHÉSION       
(à envoyer à l’adresse info@aviron-crb.be)            

DATE D’INSCRIPTION :  ………/………/………


( À remplir en LETTRES CAPITALES svp )


Membre 	 - junior 	    	 O     	 ( jusqu’à 18 ans dans l’année )

	 	 - étudiant	    	 O	 ( joindre copie carte d’étudiant )

	 	 - effectif	    	 O	 ( à partir de 19 ans dans l’année )

	 	 - sympathisant	 O	 ( non pratiquant )	 


Nom : …………………………………………………………………………………………………… 

Prénom : ……………………………………………………………… 

Né(e) à : ………………………………………….       Le :  ………/………/……… 

Sexe : masculin / féminin


Nationalité :  …………………………………………………………


Adresse :  ………………………………………………………………………………………………….


N° : ……………….	 boîte : 	…………….	 	 Code postal : ……………….


Localité :  ………………………………………………………………………………………………….


Téléphone/GSM  :  ………………………………………………………………………………………


Adresse mail :  ……………………………………………………………………………………………

____________________________________________________________ 
Noms et signatures des parrains — (membres associés du CRB)


Nom et prénom :   

…………………………………………………………………………………….Signature


Nom et prénom :   

…………………………………………………………………………………….Signature
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DÉCLARATION


J’ai fait partie de la société d’aviron suivante et déclare être en règle avec elle :


…………………………………………………………………………………………………………………..


Je déclare savoir nager au moins 100 m ( pour les membres rameurs uniquement)

 
Je m’engage à me conformer aux statuts et règlements qui régissent le Cercle des Régates de 
Bruxelles (affichés aux valves).


N.B. 	 - Pour les mineurs d’âge ( -18 ans), ce bulletin doit être contresigné par les parents. 
	 - Tous les membres utilisant nos infrastructures doivent être en possession d’une licence. 

Anderlecht, le ………………………….. 

( Déclaré sincère et conforme) 

Signature du demandeur Signature des parents 

 

DROIT DE GARAGE 

Les membres rameurs peuvent introduire une demande pour entreposer un bateau privé dans le 
garage du Cercle des Régates de Bruxelles. 
Toute demande doit être préalablement présentée au Conseil d'Administration qui peut refuser, 
sans juste motif. 
 
L’obtention du droit de garage, ainsi que les conditions d’assurance et le montant de la redevance 
annuelle, payable anticipativement, vous seront communiqués par le Secrétariat.


Annexes : Règlement d’Ordre Intérieur ( ROI)

	 	 Licence à nous retourner complétée et signée par le médecin avec copie 	 	
	 	 de la carte d’identité pour les 1ères demandes.	
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COTISATION 

Le montant de la cotisation annuelle est de 		 	 	 	 	        ..….. €

Le droit d’inscription (non dû après une session d’initiation) est de	 	         	            20 €

________________________________________________________________________________________ 

Total  payable au compte bancaire AXA IBAN BE21 7510 0261 5303	 	 …………€ 
AXA BBE22 du Cercle des Régates de Bruxelles 


N.B. Il est demandé aux membres de souscrire une assurance responsabilité civile familiale avec 
clause objets confiés.
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